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Décret Générale modern

Décret n° 2009-0196/PR/MID portant approbation de la convention 
instituant le E-Traffic ou la gestion informatisée des permis de 
conduire et des cartes grises.
n° 2009-0196/PR/MID

Ministère

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE LA DÉCENTRALISA-
TION

Date  de  publ icat ion

29 août 2009

Numéro JO

n° 16 du 31/08/2009
Date  du numéro

31 août 2009

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

VU La Constitution du 15 septembre 1992

VU La Loi n°46/AN/04/5ème L du 27 mars 2004 portant statut et organisation de la D.G. P.N

VU Le Décret n°2007-0056/PR/MID du 11 mars 2007 portant organisation de la Direction des Mines et de la Sécurité Routière

VU Le Décret n°2008-0083/PRE du 26 mars 2008 portant nomination du Premier Ministre

VU Le Décret n°2008-0084/PRE du 27 mars 2008 portant nomination des membres du Gouvernement

VU Le Décret n°2008-0093/PREdu 03 avril 2008 fixant les attributions des Ministères

SUR Proposition du Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 07 Avril 2009.

T E X T E  I N T É G R A L

Article 1

Est approuvé la convention, en date du 23 avril 2008, signée entre le Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation d’une 

part, et la société « Integratia Business Group », sis à DUBAÏ, d’autre part, relative à la mise en place d’un système de gestion 

numérique « E-Traffic » des permis de conduire et cartes grises.

Article 2

Dans le cas où un surplus du profit est réalisé durant la période du projet, la Société s’engage à

– construire au profit de la Direction des Mines un bâtiment

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decret-n2009-0196-pr- Page 1 / 2



– réaliser des feux de signalisation dont la mise en place se fera par étapes

– aménager des parkings de stationnement dans la ville de Djibouti.

Article 3

L’Etat Djibouti s’engage à mettre en place la réglementation nécessaire permettant à la société concessionnaire « Integratia 

Business Group » de recouvrer les sommes arrêtées dans le tableau prévisionnel annexé à la convention et correspondant 

aux dépenses engagées pour la réalisation de ce projet et d’assurer le bon fonctionnement de ces services publics.

Article 4

Pour une durée de 10 ans, la société « Integria Business Group » percevra l’ensemble des taxes et redevances relatives à la 

délivrance et au renouvellement de la carte grise et permis de conduire, les frais de tous services de la Direction des Mines ainsi 

que les amendes correspondant aux infractions au code de la route.A compter du 01 janvier 2009, « Intergria Business Group 

» versera annuellement au Trésor National un montant équivalent à la recette annuelle relative aux redevances en matière de 

carte grise, de permis de conduire et des amendes, recouvrées au titre de l’année 2007 par le service de recouvrement du 

District.Toutefois, si une réévaluation à la hausse des clauses tarifaires portant sur les redevances payées par l’usager final 

du service public intervient par voie réglementaire ou contractuelle, il sera procédé à une révision à la hausse du montant de 

la recette annuelle versée au Trésor National.

Article 5

Le Ministre de l’Intérieur, le Ministre des Finances, le Ministre des Transports, le Ministre du Commerce et le Ministre de la 

Justice sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent Décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République de Djibouti.
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